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PRAIDA (Programme régional d?accueil et d?intégration des demandeurs d?asile) - Offre de Services

Un.e demandeur.se d?asile (DDA) est une personne qui, à son entrée au pays ou au cours d?un séjour temporaire, demande la protection du Canada. Le gouvernement canadien accorde 
l?asile à certaines personnes, se trouvant sur son territoire, qui craignent la persécution ou qui seraient en danger si elles devaient retourner dans leur pays d?origine. Cette période 

peut être très stressante et délicate pour les DDA, car ils ne savent pas si leur demande sera acceptée ou s'ils devront retourner dans leur pays d'origine.
Les DDA peuvent avoir vécu des violations des droits de l'homme, des traumatismes de guerre, des dangers physiques extrêmes associés aux voyages de migration, l'hostilité de la 

société d'accueil, l'incertitude quant à l'issue de la demande d'asile, des difficultés liées à l'apprentissage de la langue locale, l'acculturation et l'adaptation.

Qui?  
DDA

Quoi? 
Soutenir dans le processus de demande d?asile et les 

démarches d?intégration à entreprendre. Évaluer 
sommairement les besoins des DDA et les informer sur le 

système scolaire, l?aide sociale, les organismes 
communautaires, le budget familial, le logement, etc. 

Statuer leur éligibilité aux services suivantes.

Si Éligible

HÉBÉRGEMENT
SOINS 

INFIRMIERS
SUPPLÉMENT 
AU BUDGET 

FAMILIAL (SBF)
SUIVI

SUIVI MINEUR.E.S 
NON-ACCOMPAGNÉ.E.S 

(MNA)

REPRÉSENTATION 
DÉSIGNÉE

Qui? 
Avoir le statut de DDA, n?avoir 
aucun réseau familial ou social 
au Canada; être incapable de 
payer son logis, être arrivé au 
Canada depuis moins de 10 

jours.

Comment?
Hébergement 
temporaire de 

deux 
semaines.

Qui?
 Les personnes avec une 

maladie chronique, un 
handicap ou tout autre 

problème nécessitant une 
évaluation et une prise en 
charge médicale rapide.

Quoi?
(1) Service disponible à même les 

bureaux du PRAIDA (2) Évaluation de 
l?état de santé et des antécédents des 

DDA. (3) Orientation dans le système de 
santé, par exemple à la ligne Info-Santé 
(811) ou à une clinique. (4) Cliniques de 
vaccination sur les sites d?hébergement. 
(5) Consultations ponctuelles de santé.

Qui?
Les familles doivent avoir 3 

enfants et plus, avoir leur statut 
DDA, une preuve d?adresse au 

Québec, ne pas recevoir 
d?allocation familiale. Si les 

enfants sont en âge scolaire, 
fournir une preuve de 

fréquentation.

Comment?
 Montant mensuel jusqu?à 

l?obtention du statut de 
réfugié, dans le cas des 
demandes pour motifs 

humanitaires et durant le 
traitement d?une demande 
d'un examen des risques 

avant renvoi.

Qui?
 Les DDA qui ont un des 
facteurs de risque pré ou 

post-migratoire. Les  
personnes en régularisation 
de leur statut d?immigration à 
travers une demande basée 

sur des considérations 
humanitaires ou examen des 

risques avant renvoi.

Comment?
Suivi psychosocial, individuel, 

volontaire. Ce suivi se déroule sur 
une durée approximative de 12 
rencontres. Le suivi prend fin 
lorsque les objectifs du plan 

d'intervention sont atteints, que la 
personne obtient le statut de 

réfugié.e ou lorsqu?elle se 
désengage du suivi.

Qui? 
DDA de moins de 18 qui 
arrivent au Canada sans 

parent dans le cadre d?une 
migration forcée à cause de la 

guerre ou d'une 
désorganisation sociopolitique.

Comment? 
Évaluation du besoin de protection et 
de placement du ou de la MNA. Suivi 
psychosocial et collaboration avec les 

autres organismes impliqués auprès de 
ce ou cette jeune. Le suivi prend fin à 

l?âge de 18 ans ou lorsqu'il ou elle 
obtient son statut.

Qui?
DDA référé.e.s par Citoyenneté et 

Immigration Canada et l'Agence des 
services frontaliers du Canada 
(CISR) qui ne sont pas aptes à 

comprendre les procédures lors de 
l?audience. 

Comment?
Représenter les intérêts des DDA 
en les soutenant pour: (1) retenir 

un avocat, (2) prendre les 
décisions relatives aux procédures 

d'immigration, (3) suivre et 
comprendre les différentes étapes 
du traitement du dossier (4) réunir 
les éléments de preuves pour la 

défense du dossier.

ACCUEIL

Pour connaître la différence entre une personne demandeuse d?asile et une personne réfugiée >>

Infographie: Paula Molnar 

https://cerda.info/wp-content/uploads/2019/10/BD_CERDA_refugie_demandeur-dasile.pdf
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